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La tentative mérite d'être signalée et suivie, parce que, d'abord, elle est d'un intérêt immédiat et peut
faciliter beaucoup la tâche du Parlement et de l'Administration ; ensuite parce, qu'elle a de l'avenir et
nous présente un exemplaire typique d'une forme de groupement qui se développera de plus en plus
dans les sociétés futures : les groupements de consommateurs.

« Le Parlement et l'Administration doivent donc s'habituer a tenir compte de ces Associations
qui unissent les gens spécialement intéressés au bon fonctionnement dételle ou telle industrie d'Etat.
Les représentants de l'Etat ne doivent traiter ni en intrus, ni en adversaires ces citoyens qui ont le
droit d'exiger d'être bien servis et dont le concours peut apporter une aide efficace et indispensable à
la réussite de l'exploitation. Pour faciliter cette collaboration, un groupement des Abonnés, Ï'ASSOCIA-

TION DES ABONNÉS AU TÉLÉPHONE, est nécessaire. Il ne faut pas le décourager, mais l'encourager, au
contraire^ en lui prouvant qu'on tient compte de ses doléances, accueillir ses délégués, les initier au
fonctionnement de tous les rouages, solliciter leur contrôle »

(Extrait du Rapportprésenté au Parlement, au nom de. la Commission du Budget,
par M. MARCEL SEMBAT, Député cf.. la Seine, Rapporteur du Budget des Postes,
Télégraphes et Téléphones.)

CONSEIL D'ADMINISTRATION
Président ; M. le Marquis de fflontebello, 12, rue de Prony,

Tél. 613-31.
Vice-président : M. E. Archdeacon,77, r. de Prony.Tél. 511-22.
Trésorier : NI. P. Créténier, Négociant-Commissionnaire, 21 bis,

rue de Paradis. Tél. 258-87.
Secrétaire : Kl. F. Thévln, Editeur, 38 bis, Avenue delà Grande-

Armée. Tél. 646-78.

Memh'-RS : M*. 4. Glraudeau, 169, boulevard Malesherbes.
Tél. 607-46.

Lauzanne, Architecte, 26. rue de Turin Tél. 211-38.
P. Muflier. 38, ru« Perronnet. Neuillj-sur Seine. Tél. 535.
Edmond Jean, industriel. 62," rue Condorcet.Tél.149-35.
De Douville fflaillefeu, 128, itoulev.île Courctlles, Tel'. 547-51.
Lahure, éditeur, 9, rue de Fleurus. Tél. 704-44.
J. Perrigot, ingénieur, 78, rue d'Anjou. Tél. 232-17.

COMMISSION JUDICIAIRE
Président : M. Henri Talamon, Avocat au Conseil d'État et à

là Cour de Cassation, 3, rue du Cirque.Tél. 628-41
•Secrétaire : M. Fernand Lecomte, Avocat à. la Cour, 24, rue

Montaigne, Tél. 612-11.
Membres

• MM. Caron, Agréé, 1, place Boiëldieu. Tél. 148-96.
Deschamps, Avoué au Tribunal de 1™ instance, 17, rue de

l'Université. Tél. 728-74.
ftodanet, Avocat à la Cour, 21, nie de Berlin, Tél. 254-61.

Mern.hr^x MM. Rougeot, Avoué à la Cour d'appel, 308, rue
Saint-lïonoré. Tél. 292-60.

L. SchmolIjAvocatàla Cour 35, rue de Ponthieu,Tél. 584.46.
Thesmar, Avocat à la Cour, 1 u rue oe rUmveisite.Tél. 522-43.
Tolru, Notaire, 70, rue Saint-Lazare. Tél.264-32.
Touchard, Avocat à la Cour, 140, faubourg Saint-Houoré.

TA. B71-12.
Huissier : M. Perrin, 5, faubourg Saint-lïonoré. Tél. 258-14,

IHGgNIEUR-CONSEIL
M. Herbert LawsWebb, 35, Old Queen Street, Londres.





DES ABONNES AU TELEPHONE

SOMMAIRE
Pages,

Une leUre à M. Millerand ... 3

Des reformes !
.

3

Améliorations postules 4
Los médecins el. le téléphone 5

L'administration eondaimiéu G

Echos de-parloul 7
Nouvelles installations téléphoniques de Paris, par

M. H.-E.-A. André (suite) 8
A travers la presse 11
Les méthodes industrielles pour le développement

du téléphone (suite el fin) 11

UNElïï!II|JlillI
La lettre suivante a été adressée à M. Millerand

à la suite de sa nomination au ministère des
P. T. T. :

Monsieur le Minisire,
L'Associationdes Abonnes auTéléphone croit

devoir vous féliciter et se féliciter également
de votre nomination à la tête du service des
Postes, Télégraphes et Téléphones. Elle espère
trouver en vous le ministre réformateur que les
abonnés attendent depuis si longtemps. Nous
nous rappelons les régulais utiles qu'a produits
votre passage au ministère du commerce, et
nous n'avons pas oublié le programme de ré-
forme téléphonique que vous aviez élaboré
à ce moment, el donl malheureusement, après
votre départ, l'exécution a été retardée au dé-
triment de la bonne marche du service.

L'Association des Abonnés au Téléphone est
née en 1904 du mécontentement général pro-
voqué par la désorganisation téléphonique.
Nôtre but est de collaborer avec l'Administra-
tion en lui faisant connaître les justes revendi-
cations des abonnés.

Malheureusement notre rôle n'a pas toujours
élô compris, ni facilité par les pouvoirs publics.
M. Bérard et M, Simyannous ont promis beau-
coup, mais nous attendons encore l'exécution
de la plupart de leurs promesses. Cependant
nous avons obtenu au moins deux résultats
importants: la transformation du réseau de
Paris en Batterie Centrale (qui s'achève lente-

ment) el la non"application d'articles. draco-
niens du règlement.

Nous aurons l'honneur à la rentrée, Mon-
sieur le Ministre, de vous demander une au-
dience pour vous exposer noire programme et
les desiderata actuels des Abonnés au Télé-
phone,

Veuillez agréer,Monsieur le Ministre, l'assu-
rance de notre considération très distinguée.

Le Président, Le Vice-Présidant,
MARQUIS DE MONTEBEI»LO- ERNEST ARCHDËACON.

DES RÉFORMES!

L'autonomie des -Téléphones. — Les {réclamations
des abonnés. — L'Etat doit satisfaire ses clients.

Comme nous l'avons brièvement annoncé
dans notre bulletin d'août, M.- Millerand a fait
un grand pas dans la voie de l'aulonomie des
téléphones, ébauchée, il y deux ans, pour la
région de Paris.

Désormais l'exploitation, et le matériel télé-
phoniques sont réunis sous une seule direc-
tion, confiée à M. Ëstnunié, qui, nous l'espé-
rons, saura désormais donner une vigoureuse
impulsion à ce service désormais séparé du
télégraphe.

Mais si l'exploitation téléphonique est de-
venue autonome, il n'en est pas encore de
môme du personnel et de la comptabilité. Il
faudra en arriver à l'autonomie complète, seule
condition de la bonne marche du service.

Nous comprenons fort bien que M. Mille-
rand n'ait pas pu, du jour au.lendemaïn, réaliser
toute la réforme d'un trait de plume : la ques-
tion de la comptabilité notamment;est délicate.
Mais nous espérons bien qu'il ne tardera pas
à parachever son oeuvre.

D'aulré part, il.:est urçjent. de donner des
satisfactions positives: aux. abonnés, clients
qui paient, qui paient même très cher pour être
mal servis, et que l'Etal jusqu'ici a trop dédai-
gnés.

.Il faut, nous l'avons dit, leur ouvrir les
portes des commissions administratives et té-
former un règlement trop draconien.
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Il faut aussi et surtout que toutes leurs ré-
clamations soient prises en considération sé-
rieuse. Toute plainte d'un client de l'Elat-
patron mérite d'être étudiée.

Depuis quelques années, de fâcheuses
habitudes s'étaient introduites au service des
réclamations. Un coup de tampon sur la lettre
remplaçait l'enquête; on répondait à l'abonné
par une formule toute prête, et la plainte était
classée dans le dossier des « abonnés salis-
faits. »

De tels procédés ne sont pas dignes d'un ser-
vice d'Etat.- Nous espérons que M. Millerand
mettra fin au système du tampon, que nous lui
signalons, — et qu'il tiendra la main pour que
le service des réclamations s'acquitte conscien-
cieusement de sa tâche.

Améliorations postales.

Les projets el les actes de M. Millerand. — L'accé-
lération des (libti'ibutions — L'attente «levant les
guichets: lettres recommandées et réforme des
mandats poste.

M. Millerand après avoir pris connaissance
du rapport technique très détaillé d'un des
ingénieurs qu'il a envoyés en Suisse pour y
étudier lé'fonctionnement postai, entreprend
une série de réformes dans le service postal.
La première a pour but d'accélérer la distri-
bution des correspondances.

Actuellement, les correspondances pour les
départements, déposées après 7 h. 30 du ma-
tin dans les boîtes aux le lires de la capitale,
sont, en presque totalité, conservées pour
l'expédition du soir.

Dès son arrivée au ministère des travaux
publics, des postes et des télégraphes,. M.
Millerand, frappé de celle situation, s'est pré-
occupé de l'améliorer.

A partir du 1er octobre prochain, et grâce
à une organisation nouvelle appropriée, les
objets de correspondance, recueillis jusqu'à

.

deux heures de l'après-midi, seront dirigés
sur les gares et expédiés sans relard par tous
les trains favorables à leur acheminement,
dont certains jusqu'ici n'étaient pas utilisés
par le service postal.

Ainsi, les lettres jetées à la boîte, à Paris,
avant 9 h. 40 du malin, seront à Lille à 4 h.56

du soir, à Châlons-sur-Mame à 2 h. 35, à
Nancy à 5. h. 49. Celles déposées avant midi
parviendront à Douai à 5 h. 2.4, à Reims à
3 h. 58, à Tours à 5 h. 27 el celles recueillies
jusqu'à 2 heures du soir arriveront à Orléans
à 5 h. 53, à Troyes à 5 h. 49, à Evreux à
5 h. 28, à Rouen à 6 h. 14, etc., etc..

.Les correspondances à destination des gran-
des villes avoisinanl; Paris dans un rayon dé
200 à 300 kilomètres pourront donc être dis-
tribuées le jour même. Certaines-même béné-
ficieront, le lendemain, d'une avance dans leur
distribution.

Le public et notamment les ccmmerçairis
auront donc intérêt à remettre dans la journée
leur courrier à la poste au fur et à mesure de
sa préparation.

M. Millerand a voulu aussi réduire au strict,
minimum l'altente, devant les guichets des bu-
reaux de poste, des personnes ayant à recom-
mander une lettre. On ne sait que trop à quelle
perle de temps on s'expose lorsqu'on a une
lettre à recommander. L'employé, après avoir
apposé les timbres sur l'enveloppe, se trouve
obligé d'inscrire une série d'indications sur
un registre spécial, et celle besogne s'accom-
plit sous les yeux du public qui attend... Do-
rénavant, celte dernière opération sera consi-
dérée comme un travail tie bureau et échappe-
ra aux yeux du public. L'employé se bornera
à détacher un ticket d'un registre à souche,
qu'il appliquera sur l'enveloppe de la lettre
à recommander. On évitera ainsi une perle
de temps appréciable.

Cette innovation s'opérera incessamment.
Le ministre des P. T. T., si les résultais de
celle expérience sont concluants, — ce dont
personne ne doute, — étendra celte réforme
aux lettres chargées.'

Enfin on annonce que M. Millerand serait
disposé à réaliser .la réforme — si impatiem-
ment attendue, — des'mandats-poste, suivant
le système proposé par M. Gauthier.

Tout récemment, dans une série d'articles
judicieux. M. Gauthier, ancien ministre des
Travaux publics et sénateur de l'Aude, a com-
pare les avantages faits par les diverses admi-
nistrations postales à leur public. Il n'a pas
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eu de peine à démontrer qu'en Suisse, par
exemple, el en d'autres pays étrangers l'une
quelconque des opérations postaies deman-
dait quatre fois moins de temps que chez
nous.'..

Il a considéré, comme on peut le faire à sa.
place, le travail énorme d'écritures et de pa-
perasserie imposé aux postiers des guichets,
dans les bureaux parisiens et ceux des gran-
des villes : qu'il s'agisse, d'un mandat, c'est
n?n seulement l'ensemble des mentions néces-
saires qu'il leur faut, écrire, mais c'est aussi,
sur un registre de contrôle, la répétition de
ces mentions. Qu'il s'agisse d'une lettre re-
commandée ou, surtout, chargée, les formali-
tés n'en finissent plus... Enfin-, imaginez le
guichet, l'unique guichet des versements obs-
trué par la fatidique petite bonne qui apporte
de l'argent à la caisse d'épargne. Alors, c'est
simplement fou.

Plus l'employé travaille,, sans une minute
de répil, plus le public se plaint el fait chorus
pour affirmer que les'bureaux de poste sont
bien les endroits les plus déplaisants, les plus
énervants de la terre.

Que se passe-l-il, au contraire, en Suisse
ou dans l'un quelconque de ces pays bienheu-
reux visités par M. Gauthier? Ceci

:
la for-

mule du mandat une fois prise, c'est fini. Il
en est de même pour les plis recommandés ou
chargés. Le soir, des employés débutants
mettent à jour les livres de contrôle. L'em-
ployé du guichet se borne aux vérifications'.
Le travail dccaisse et de contrôle n'est point
fait par lui. Et le public, enchanté d'autant
de célérité, défile avec promptitude.

Pourquoi ce qui se fait en Suisse serait-it
impossible chez nous? C'est ce que M. Mille-.
randj après M. Gauthier, s'est demandé. Et
on assure que ce système sera prochainement
introduit en France. Acceptons-en l'augure..

.m ifiiis H ilîiiws
Une nouvelle taquinerie de l'Administration.

Le Progrès médical, publie l'information sui-
vante et la commente en.des termes que nous ne
saurions trop approuver : -

Décidément, notre confrère Simyan n'est pas
tombé du Sous-Secrétariat des postes par

vertige de popularité, car on peut affirmer
qu'il ne l'a recherchée, ni .dans le public, ni
parmi ses fonctionnaires, ni parmi les méde-
cins. Ces derniers surtout n'ont aucune raison
pour être satisfaits, et il ne semble pas que les
«Médecins des postes», à Paris du moins,
aient conservé le meilleur souvenir du « Pa-
tron » médecin. Je crois même que le confrère
de la rue de Grenelle ne les recevait pas du
tout ; ce qui, réflexion faite, pouvait être con-
sidéré comme la « manière douce », car l'au-
dience directe passait plutôt pour être réfrigé-
rante.

Le pouvoir doit griser d'autant plus facile-
ment qu'on est de constitution plus fragile, el
il n'est donné qu'aux hommes supérieurs d'oc-
cuper les plus hautes situations politiques ou
sociales sans perdre de vue les amis de la pre-
mière heure, qu'ils soient petits ou grands,
mais en affectant au contraire de ne pas pa-
raître ignorer la grande famille corporative
dont on est modestement issu. Ce sera la gloire
du D1"

Clemenceau d'être resté l'ami de ses
amis les plus humbles, et d'avoir honoré les
praticiens d'un accueil quelquefois brutal dans
la forme, mais toujours bienveillant. Il n'a pas
renié ses origines, et il n'apparaît pas que cette
gratitude élégante, qu'elle fûtsincèreou «poli-
tique », ait nui à l'autorité du premier Mi-
nistre, ou l'ait gêné de la moindre façon dans
l'exercice impératif de ses hautes fonctions.

Or donc, l'Administration des postes vient
de faire la niche de supprimer la réduction de

.

cent francs dont les médecins de l'Assislance
médicale (médecins et ehirugiens des hôpitaux,
médecins du service à domicile) bénéficiaient
sur l'abonnement au téléphone, grâce à l'inter-
vention tenace et amicale de M. le Directeur
général de l'Assistance publique, de Paris. Cette
dernière Administration s'est empressée d'avi-
ser, dans les termes suivants, les médecins
lésés :

Paris, 4 août 1909.

Monsieur le Docteur,
'.l'ai le regret d'avoir à vous informer que, par

lettre en date du 25 mai dernier, M. le SouS-Se-
crétaire d'Etat des postes et télégraphes m'a fait
part de sa décision, prise sur l'avis de M. le Mi-
nistre des Finances, de ramener au plein tarif de
400 fr. par an les abonnements souscrits par l'As-
sistance publique au tarif réduit de 300 fr; au do-
micile des membres de son corps médical.

Malgré toutes mes instances, je n'ai pu obtenir
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que cette décision fût rapportée, et une nouvelle
lettre de M. le Sous-Secrétaire d'Etat, en date du
il juillet; m'en a, au contraire, apporté confirma-
tion. M. le. Ministre des travaux publiques, des
postes et des télégraphes, vient de nie faire savoir
que cette décision aurait son effet à partir du
premier octobre 1909, etc

En même temps, ou du moins avec plus d'em-
pressement, les mêmes médecins recevaient de
l'Administration des postes, ce doux billet

:

Paris, 3 août 1909.
Monsieur,

,

J'ai l'honneur de vous faire connaître que l'Ad-
ministration m'a prescrit de porter autauxde400
francs l'abonnement forfaitaire du réseau de Pa-
ris, souscrit pour votre usage par M. le Directeur
de l'Administration générale de l'Assistance pu-blique. Cette

1
transformation doit coïncider avecl'expiration du trimestre en cours.

En vue de régulariser la situation, je vousadresse 2 formules de contrat que vous aurez à
signeraprès les avoir fait timbrer dans un bureau
de l'enregistrement (0 fr. 60).

Je vo.is prie de vouloir bien me renvoyer ces
pièces le plus tôt possible après régularisation.

Veuillez agréer,Monsieur, l'assurance, etc.

Cette mesure mesquine, qui n'est pas déna-
ture à combler les déficits dont on grève le
budget public, se comprend d'autant moins
qu'il s'agit de médecins susceptibles d'être
appelés d'urgence à tout instant pour la cause
des malheureux.

On doit pouvoir disposer en permanence
d'un chirurgien .ou d'un médecin ; mais encore
faut-il que l'un ou l'autre ne soit pas seul à
faire les frais de là célérité qu'on est en droit
d'escompter. Les hôpitaux doivent être, au nom
du .bien public, en communication constante
avec les chefs de service, et c'est pour assurer
ce contact que les médecins versaient 300
francs sur 400 : franchement ils y mettaient
du leur! Je ne sais ce que pensent les chirur-
giens des. hôpitaux, mais s'ils se refusaient à
contracter l'abonnement intégral qu'on leur
propose, ce serait le désarroi dans l'Assistance
publique, et les malades payeraient la casse.
Il est vrai que les médecins ont toujours eu
conscience de leurs devoirs de haute humanité ;
il n'est pas moins triste de constater que la
conscience médicale est trop souvent exploitée.

Ce système qui consiste à poursuivre le mé-
decin de tracasseries fiscales ou autres est ab--
surde, inhumain, antisocial et antipolitique
au premier chef. Qu'on le veuille ou non, le

médecin moderne joue un rôle de plus en plus
grand, et lui seul est de nature, par biologie
professionnelle, à survivre et à s'adapter à tous
les bouleversements sociaux. Ménagez toujours
le médecin pour le cas où vous pourrez avoir
besoin de lui ! Vous le voulez d'urgence ? Ai-
dez le donc à vous satisfaire !

Au reste, la vraie formule sociale, applicable
à tous les médecins, et pour le plus grand bien
d'un société malade, est la suivante : te télé-
phone obligatoire et gratuit. CORNET.

Espérons que M. Millerand et M. Cochery
pourront satisfaire les justes revendications du
corps médical, eh invitant, par exemple, l'Assis-
tance publique à parfaire la différence.

Nous donnons ci-dessous, d'après la Gazelle des
Tribunaux, le jugement qui condamna le 9 juillet
dernier M. Simyan sur la poursuite du docteur
Sersiron, et dont nous avons déjà parlé dans no-
tre précédent Bulletin :

JUSTICE DE PAIX DE PARIS (7e arrond.)

Présidence de M. JOZON, juge-suppléant.

Audience du " juillet 1901*.

NUMÉRO D'UN ABONNÉ ATTRIBUÉ A PLUSIEURS
AUTRES. — FAUTE. — COMPÉTENCE JUDI-
CIAIRE.

.

L'administration des téléphones commet une
faute dommageable lorsqxtelle attribue mi
numéro de téléphone à deux abonnés, en.
même temps qu'à la personne qui en était
titulaire depuis plusieurs années

La juridiction ordinaire est compétente pour
statuer sur la demande de dommages et in-
térêts formée par cet abonné; en pareil cas,
en effet, le juge n'est pas appelé à juger un
acte administratif accompli par des agents
de l'Etatagissant dans l'exercice despouvoirs,
publics, mais un acte fait pour la gestion
d'une industrie dont le monopole appartient
à l'Etat.

Ces solutions résultent du jugement suivant:

« Le Tribunal ;

« Attendu que, par exploit de Pierre, huis-
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sier, en date du 29 juin dernier, le docteur
Sersiron demande que le sous-secrétaire d'Etat
aux postes et télégraphes soit condamné à lui
payer la somme de 600 francs, à litre de dom-
mages-intérêts, en réparation du préjudice que
lui a causé l'administration des téléphones en
attribuant pour l'année 1909, à deux autres
abonnés en même temps qu'à lui-même, le
numéro d'appel 687-39, dont il était titulaire
depuis l'année 1904;

« Attendu que le sous-secrélaire d'Etal aux
poslcs et télégraphes se borne à opposer une
exception d'incompétence basée sur ce que la
demande du docleur Sersiron est du ressort
de la juridiction administrative, et non des
Tribunaux judiciaires ;

« Qu'il convient donc d'abord d'examiner
l'exceplion proposée ;

« Attendu que la demande du docteur Ser-
siron est basée uniquement sur la faute que
l'administration des téléphones aurait commise
en attribuant pour l'année 1909 le même nu-
méro d'appel à deux autres abonnés en même
temps qu'au demandeur;

« Qu'il n'y a donc pas lieu, dans l'espèce,
pour le Tribunal d'apprécier des actes admi-
nistratifs des agents de l'Etat agissant comme
pouvoir public, mais bien un des actes de ges-
tion que l'administration des téléphones accom-
plit en qualité de gérant d'un service public et
à l'occasion d'une industrie dont le monopole
lui appartient, ;

« Que, dans ces circonstances, la compé-
tence administrative ne saurait se justifier en
l'absence de loi spéciale (Laferrière, De la
juridiction administrative, t. 1er, p. 485) ;

« Attendu, au fond, que la faute reprochée
par le demandeur à l'administration des télé-
phones est reconnue par une lettre que celte
administration lui a adressée à la date du 24
juin dernier et qui sera enregistrée en môme
temps que le présent jugement;

c Attendu que le demandeur a ainsi subi
un piéjudice résultant, d'une part du trouble
causé dans sa jouissance par les appels télé-
phoniques .destinés aux deux autres titulaires
du même numéro, d'autre part et surtout par
le fait qu'un certain nombre de ses clients, le
demandant au téléphone, se sont trouvés en
présence de ces deux autres titulaires, sans
pouvoir toucher le.demandeur;

« Attendu que le Tribunal a les éléments

pour fixer l'importance de ce préjudice à la
somme de 200 francs ;

« Par ces motifs :

« Se déclare compétent et condamne le dé-
fendeur à payer au demandeur la somme de
200 francs, à titre de dommages-intérêts, et
aux dépens. »

OBSERVATIONS. — Voir, dans le même sens :
Trib. civ. Seine (l,e Gh.), 15 janvier 1907 (Rec.
Gaz. des Trib., 1907, 1'"' sem., 2.193).
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Q^clios de JOaréoué

Réduction des taxes télégraphiques
pour l'étranger.

On sait qu'un remaniement des taxes télé-
graphiques internationales était en préparation^
C'est aujourd'hui chose faite.

A la suite de la Conlérence internationale
qui s'est tenue à Lisbonne en 1908, les modi-
fications suivantes ont été apportées aux tarifs
télégraphiques :

Relations avec l'Espagne, laxeOfr. 15 par
mot au lieu de 0 fr. 20 ; avec l'Italie, 0 fr. 175
par mol au lieu de 0 fr. 20; avec le Dane-
mark, 0 \'\\ 20 au lieu de 0 h\ 245 ; avec Gi-
braltar, 0 {'v. 20 par mot au lieu de 0 fr 245;
avec, la Suède, 0 fr. 25 par mot au lieu de 0 fr.
28 ; avec la Bosnie-Herzégovine, Monténégro,
Roumanie el Serbie, 0 fr. 25 par mot au lieu
de 0 fr. 285 ; avec la Norvège, 0 fr. 30 par
mot au lieu de 0 fr. 36 ; avec la Russie, 0 fr.
35'par mol au lieu de 0 fr. 40 ; avec la Crète,
0 fr. 45 par mot au lieu de 0 fr. 485 ; avec la
Grèce, 0 fr. 50 par mot au lieu de 0 fr. 535.

.
Une voyante téléphonique.

Le Journal des Poslcs nous en apprend une bien
bonne.

Plusieurs prophétesses, et non des moins répu-
tées, avaient prédit que le bureau central télé-
phonique de Outcnberg s'effondrerait le 15
septembre.

Les demoiselles du téléphone, très alarmées,
avaient cru que ces sinistres prédictions se réali-
seraient: il leur sembla même entendre des
pierres se décrocher et tomber avec un bruit
sourd. Vaines alarmes, car les bruits sinistres
provenaient des chantiers du voisinage.
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Quoi qu'il en soit, plus de 150 d'entre elles
jugèrent prudent de ne pas prendre leur service
pour éviter la catastrophe.

Heureusement nos voyan'es avaient mal vu,
car les restes du bureau de Gutenberg sont
encore debout.

' *. *. '•.-•
Justice et apaisement.

.

M. Millerand a réglé la question des 300
francs d'indemnité dite de repas, dont cer-
taines emnlovées du l.éléohonp. se nlaisnaienl
d'avoir été frustrées.

On sait qu'e, celle indemnité avait été reti-
rée aux téléphonistes affectées aux travaux
de comptabilité.

M. Millerand a décidé que les téléphonistes
entrées aux écritures avant le 1er janvier 1909,
toucheraient, comme leurs collègues des ap-
pareils, l'indemnité de repas ; celles entrées
après celle date'la toucheront jusqu'au 1er
septembre prochain; enfin celles entrées après
le l8r septembre ne loucheront aucune indem-
nité.

HOUTELLES
llKïIIi II HîfiM ïfl.fffilfïIMR

J)e Paris
. ,

par ffî. 3t.-8.~3l. Jindrê
(Suite) (i)

Circuit simplifié de deux abonnés mis en
communication (fig. 2.)

« Le circuit simplifié de deux abonnés mis en
communication par une paire de cordons d'un
groupe de départ du bureau à batterie centrale
intégrale est schérnatique'ment représenté sur
la figuré 2. Les deux postes d'abonnés A et A'
sont représentés avec leurs récepteurs décrochés,
c'est-à-dire avec le circuit de la batterie centrale
13 fermé au travers des transmetteurs, a. et a'de
ces postes'et. des relais de supervision b et 6,' qui
leur correspondent au bureau central, de sorte
qu'il est aisé de constater que, pendant toute la
durée de la conversation des deux abonnés A et
A', les deux lampes de surpervision c et C reste-,
ront éteintes, puisqu'elles sont shuntéés par leurs

.

(!) Voir le Bulletin de juillet el août. — Reproduc-
tion autorisé par la Société Internationale des Electri-
ciens, pour qui a été faite celte conférence.

bobines de 40 ohms tant que les relais b et b'
restent excités.

« Une première constatation-est que, pendant
cette période de la conversation, un abonné peut
toujours rappeler l'attention de l'opératrice du
bureau central, puisqu'il lui suffit-d'abaisser et
de relever à diverses reprises le crochet commu-
tateur d de son poste pour allumer et éteindre
dans la même cadence la lampe de supervision
qui lui correspond. Tl est évident que la cadence
des mouvements imprimés ainsi au crochet com-
mutateur d ne doit pas être trop rapide, afin de
donner aurelais de supervision b le temps d'obéir
à ces alternatives d'établissement et de rupture
du courant, et afin également de ne pas donner à
la lampe des éclats trop rapides. Une" cadence
d'environ 50 à 60 à la minute serait une bonne
moyenne à observer.

o II est donc démontré que, même pendant la
.durée de la conversa'.ion, l'abonné reste en rela-

tion de service constante avec son opératrice, et
réciproquement, cette dernière, par la simple
constatation de l'allumage ou de l'extinction de la
lampe de supervision, peut à tout instant se ren-
dre compte si l'abonné a son récepteur décroché
ou accroché,' ce qui revient à dire qu'elle peut
juger si oui ou non l'abonné est présent ou non à
son poste, puisqu'il est imposé que le récepteur
doit être raccroché dès que l'abonné a terminé sa
communication. 11 estdonc de toute évidence jue
l'allumage simultané des deux lampes c et c' si-
gnifie d'une façon certaine que la communication
doit être rompue.

« L'examen de la figure 2 permet de se rendre
un compte exact de la façon dont se propagent
les ondes téléphoniques entre les deux postes
d'abonnés À et A'. En supposant que l'abonné
A' parle pendant que l'abonné A écoute, on peut
envisager les trois cas suivants : '.

« 1°. A l'état de repos du microphone, la ligne
L'est parcourue par un courant continu suivant
la flèche zéro ;

« 2° La membrane du.microphone a', sous l'im-
pulsion de la voix, se déplace dans le sens de la
flèche 1, produisant ainsi une augmentation de
résistance du microphone et, par conséquent, une
augmentation de la différence de potentiel aux
bornes de ce microphone ;

« 3° La membrane a', sous l'impulsion de la
voix, se déplace dans, le sens de la flèche 2, pro-
duisant ainsi une diminution de-résistance du
microphoneet, par conséquent, une diminution de
potentiel aux bornes du microphone.

« Une augmentation de potentiel aux bornes
du microphone a pour effet d'augmenter dans la
même proportion la charge'du condensateur e
placé en shunt sur ce microphone. Le courant de
charge du condensateur c parcourt 1 enroule-
ment secondaire de 26 ohms de la bobine d'in-
duction f suivant la flèche 3, ce qui provoque par-inductLn un courant-suivant la flèche 4 dans le
circuit primaire de 17 ohms. Ce dernier courant

: induit s'ajoute à l'effet produit par l'augmenta-
tion de résistance du microphone, pour diminuer
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l'intensité dû courant qui venait suivant la flèche
o dans la ligne extérieure L' et. dans les deux
enroulements de 2.t ohms correspondants nos 1 et
2 du translateur O. La diminution du courant
suivant la flèche zéro et le courant suivant la
flèche 4 ajoutent leurs effets pour induire dans
les deux enroulements 3 et 4 du translateur C
uu courant suivant la flèche 5. Ce dernier cou-
rant trouve un passage par l'enroulement pri-
maire de 17 ohms de la bobine d'induction f et
par le microphone a du poste A. Une très minime
partie dé ce courant trouve un passage suivant

la flèche 6 par le circuit secondaire de 26 ohms, "

par le récepteur et le condensateur e de ce po-te
.ainsi que par la sonnerie magnétique g de 1.000
ohms; mais ces circuits ont une self et une
résistance beaucoup plus élevées, désorte qu'on,
peut ne pas en tenir compte et négliger entière-
ment cette dérivation.

« Le courant suivant la flèche 5 dans l'enrou-
lement primaire'de 17 ohms de la bobine /" induit
un courant suivant la flèche 7 dans l'enroule-
ment secondaire de-cette bobine. 11 est à remar-
quer que le courant dérivé suivant la flèche 6
contrarie celui du courant induit suivant la flèche

7 ; niais, comme il a déjà été dit, le couranldé-
rivé 6 est tout à fait négligeable, et d'autant plus
négligeable que la résistance du microphone a est
plus faible au repos Comme il sera expliqué plus
loin, cette résistance au repos du microphone est
d'environ 50 ohms pour le microphone Solid
back, type généralement employé.

« Au poste A', le déplacement du diaphragme
du microphone a' suivant la flèche 2 produit une
diminution de potentiel aux bornes du micro-
phone a', ce qui a pour effet de diminuer dans
la même proportion la charge du condensateur e'

dont le courant de décharge suivant la flèche 8.
induit dans le circuit prima-ire- un courant sui-
vant la flèche 9 .qui s'ajoute à l'effet d'aug-
mentation du courant suivant la flèche zéro dans
la ligne L' et les enroulements 1 et 2 du trans-
lateur C] 11 en résulte la production, dans les
deux autres enroulements 3'Ct 4 du translateur
C. d'un courant induit suivant la flèche 10, par-
courant l'enroulement pi-imaire de 17 ohms de
la bobine d'induction /'du-poste A, ce qui induit
un courant suivant la flèche L. dans l'enroulement
secondaire de 26 ohms de cette bobine.. Ce cou-
rant 6 actionne le récepteur du poste A. Il est à
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remarquer qu'un courant inverse dérivé suivant -

la flèche 7 peut, dans ce cas, également être né-
gligé.

« L'étude de la figure 2 permet d'arriver aux
conclusions suivantes:

« 1° Lors de la transmission de la parole, les
effets du transmetteur et de la bobine d'induc-
tion du posté s'ajoutent pour augmenter l'in-
fluence des variations de courant dans lesenrou
lements du translateur C. Cette circonstance est
tout à fait favorable à l'emploi des postes à bat-'
terie centrale intégrale, puisqu'elle permetd'aug-
menter, dans une large mesure, l'efficacité de la
transmission de ces postes, mônie sur des lignes
très longues pouvant atteindre jusqu'à 500 ohms
de résistance. Pour obtenir cet avantage, il faut
que les enroulements de la bobine d'induction
soient bien établis.

« 2" La présence des relais de supervision dans
le circuit de conversation n'offre aucun inconvé-
nient, à cause des shunts de 35 ohms dépourvus
de self qui n'opposent aucune résistance au pas-
sage des ondes téléphoniques.

« 3° Plus les variations de résistance du micro-
phone a du poste de l'abonné sont grandes par
rapport à la résistance de la ligne, plus les va-
riations de courant sont importantes. Ceci impli-
que la nécessité d'avoir un microphone à très
grandes variations de résistance. Le/microphone
bolid back, généralement usité, varie en moyenne
d'environ 50 ohms en plus et d'environ 50 ohms
en moins. Comme, d'un autre côté, à la réception,
la résistance du microphone au repos doit être la
plus faible possible afin de réduire au minimum
les dérivations de courants nuisibles, il en résulte
que la résistance au repos de ce microphone ne
devrait pas dépasser la plus grande variation en
moins produite par le déplacement de la mem-
brane sous l'impulsion de la voix. Dans le cas du
Solid back, la résistance au repos est d'environ
50 ohms. Le Solid back répond donc aux condi-
tions les plus favorables de la transmission en
batterie centrale intégrale.

« 4° Le condensateur e placé en shunt sur le
microphone a du poste A joue le rôle d'une pile
primaire dont les charges et décharges succes-
sives en passant par la bobine d'induction f ajou-

.teh.t leurs effets à ceux produits directement et
indépendamment par le microphone sur ïe cir-
cuit extérieur L. Le condensateur e joue le rôle
d'une pile locale dont les effets sont proportion-
nés à sa capacité. En pratique, on. a fixé cette
capacité à2 microfarads environ. Une augmenta-
tion de la capacité des condensateurs e, lorsque
la ligne est. très résistante, tendrait à compenser
l'effet, nuisible de la résistance de la: ligne.

« 5° Grâce aux quatre enroulements du trans-
lateur C, au centre desquels se trouve la batterie
centrale B, le courant qui- alimente chacun des
circuits L et L' est absolument indépendant,
c'est-à-dire que la résistance d'une ligne n'influe
pas sur le débit d'une autre ligne avec laquelle

"
elle est mise en communication par l'intermé-
diaire du translateur C.

« 6° Les quatre enroulements du translateur
C étant équivalents, la transmission s'opère aussi
bien dans Un sens que dans l'autre et avec un
rendement égal.

« 7° Il importe, pour que la transmission soit
bonne, que les lignes extérieures L et L' soient
très bien isolées.Le manque d'isolementdeslignes
pourrait compromettre également le fonctionne^-
ment des relais de supervision. Un isolement
d'environ 100.000ohms pour les lignes extérieures
suint amplement dans la pratique courante pour
assurer un très bon fonctionnement du système.

«8° Lorsqu'un abonné oublie de raccrocher
son récepteur, c'est-à-dire lorsque son transmet-
teur et l'enroulement primaire de sa bobine d'in-
duction restent placés en shunt sur la ligne exté-
rieure, il est néanmoins possibleà l'opératrice du
bureau central de rappeler l'attention de cet
abonné et de lui signifier qu'il doit raccrocher
son récepteur. A cet effet, elle envoie sur la ligne
une succession très rapide de courants, soit envi-
ron -400 à 800 pulsations à la seconde, dont l'effet
est de produire dans le circuit secondaire de cette
bobine fdes courants induits qui agissent sur la
membrane dû récepteur de l'abonné et lui font
produire un son très aigu suffisamment élevé
pour attirer son attention et l'inciter ainsi à rac-
crocher son récepteur.

« 9" Les postes à batterie centrale intégrale
comparés aux postes de l'ancien système sont
beaucoup plus simples, plus robustes et plus fa-
ciles à installer, puisqu'il suffit de les raccorder
aux.deux fils de la ligne. Ces postes ne sont pas,
comme dans l'ancien système, encombrés de
piles primaires pour le microphone, ni de magné-
tos pour assurer l'appel.

« 10° Au point de vue de la protection contre
les courants forts, les postes à batterie centrale
offrent une sécurité beaucoup plus grande que
les anciens postes. En effet, pendant toute la clu^
rée du repos de ces postes, la ligne extérieure est
placée en série avec le condensateur, qui est un
appareil beaucoup plus robuste que la, sonnerie
qui restait anciennement seule en série avec la
ligne. rendant que le récepteur est décroché au
poste à batterie centrale intégrale, la ligne est
shuntée par le transmetteur Solid back et le cir-
cuit primaire de la bobine d'induction, tandis
que pour les anciens postes la ligne se trouvait
sbuntée par le récepteur et le circuit secondaire
de la bobine d'induction.'Ce dernier shunt est
beaucoup plus fragile, de sorte que dans les deux
cas l'avantage de la protection est en faveur du
poste à batterie centrale intégrale. C'est grâce à
cet avantage qu'en Amérique, il a été possible de
simplifier les anciens appareils de protection en
supprimant les bobines thermiques Les appareils
de protection nouveaux pour les postes d'abon-
nés à batterie centrale intégrale ne comprennent
que des fusibles et des parafoudres à charbon.

« I 1° En Amérique, les protecteurs à l'entrée
des lignes au bureau central comprennent des
bobines thermiques, des parafoudres et des fusi-
bles. Il est à noter que les bobines thermiques
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doivent être construites pour supporter sans in-
convénient le passage du Courant de la batterie
centrale, quelle que soit la résistance extérieure
de la ligne.

[A suivre).

iiinmiiiiiian

A travers la Presse

Le service de nuit et les revendicationsdu personnel

Du Siècle :

Nous croyons savoir que M. Millerand se préoc-
cupe sérieusement des plaintes réitérées des da-
mes téléphonistes parisiennes, au sujet des der-
nières mesures prises par M. Simyan avant son
départ. Voici, à ce sujet, les renseignements que
nous avons recueillis auprès des intéressées :

« Depuis longtemps l'effectif du personnel est
réduit à sa plus simple expression. M. Simyan
avais promis la nomination de 500 téléphonistes
au cours de la dernière grève, mais, comme tou-
jours, il ne tint pas parole, et l'organisation du
nouveau service oblige les téléphonistes hommes
à assurer : 1° le service journalier de leurs com-
pagnes ; 2" le service des deux groupes, malin et
soir : 3° le service d'un groupe et demi dans la
journée, soit, au total,. 135 abonnés à servir.

« L'effectir du personnel a été réduit considé-
rablement.

« L'année dernière, leParlement a voté 650.000
francs pour le service de nuit. Au lieu d'en faire
bénéficier les surnuméraires, qui ne cherchent
qu'à augmenter leur maigre salaire, l'adminis-
tration oblige les femmes à faire du service de
nuit, de 9 à -10 heures du soir, sans aucune rétri-
bution...

« Nous réclamons la séparation du service de
jour et du service de nuit, le premier étant confié
aux femmes, le second aux hommes ; la restitu-
tion aux femmes des emplois dont elles sont in-
justement privées ; la cessation du service à 9
heures du soir, au lieu de 10 heures. »

Un haut fonctionnaire de Guteriberg nous à fait
à ce sujet les déclarations suivantes :

« Les agents du service téléphonique de nuit
sont divisés en deux-brigades : ils arrivent à 9
heures du soir et restent jusqu'au lendemain ma-
tin 7 heures ; il y a deux brigades d'agents de
service : tous les deux jours, ils se remplacentla
nuit ; le jour où ils sont de service de nuit, ils ne
font qu'une vacation de 4 heures le jour.

« Le service de jour se lait à tour, de rôle, et
comprend 32 agents ; une brigade de 8 agents
vient de 8 heures à midi et de 2 à 6 heures ; la
deuxième brigade en congé est dispensée du ser-
vice ; lorsque les agents ont terminé leur garde,
ils sont libres jusqu'au lendemain matin ou après-
midi, selon les heures de tableau de sei'vicc.

« En somme, tout fonctionne normalement et le
service n'en souffre pas. Il est certain qu'une ré-

organisation peut apporter quelques améliora-
tions, mais pour l'instant, nous ne savons rien,
nous attendons des ordres... »

•-
HENRI DADOUNE.

** *
L'Idéal-Journal industriel et commercial nous

annonce qu'il va s'intéresser à la cause des abon-
nés au téléphone. Tous nos remerciements à no-
tre confrère, si apprécié dans le monde du com-
merce et de l'industrie.

les

TABLEAU I

(Servant à montrer comment classer les
dijlérenls immeubles, etc., de la ville).

CLASSE A. : Alfaires. — Grands Maga-
sins. Maisons de Commerce. Fabriques et
bureaux importants.

Maisons particulières. — La classe aisée,
des loyers de (mettons 1.500 francs et au-
dessus).

CLASSE B : Affaires. — Les Magasins.
Maisons de commerce. Fabriques et bureaux
de moindre importance.

Maisons particulières. '-^ Les bonnes vil-
las, d'un loyer annuel de — mettons 1.000 à
1.500 francs.

.
CLASSE C :

Alfaircs.— Tous les petits com-
merces

Maisons particulières. — Les petites vil-
las, d'un loyer annuel de — mettons 625 fr.
à 1.000 francs.

Nota. — Il serait bon de désigner les im-
meubles importants, tels que les grands hô-
tels, les maisons de commerce importantes
et en général toutes les industries occupant
de' vastes locaux, sous la rubrique « Clas-
se A A » en vue de nouvelles lignes particu-
lières. Puis il faut, faire un plan de la ville

' (1) Voir le Bulletin d'août.
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cl marquer' ce plan avec les lettres du Code
se rapportant au tableau n° I, et avec un
chiffre indiquant te nombre des maisons de
commerce, bureaux, maisons particulières,
elc.

Pour ce travail, les chiffres simples sont
préférables et il faut aussi avoir soin que les
unités ne dépassent pas une limite raisonna-
ble.

Avant, d'indiquer sur te « plan du déve-
loppement » toutes les particularités men-
tionnées plus haut, il est. bon de faire un nou-
veau tableau (tableau n° II) sur le même mo-
dèle que le tableau n° I, qui démontrera ce
que l'on peut appeler « l'expectative télépho-
nique » des différentes classes du réseau.

TABLEAU II
(Pourcentage des Maisons de commerce,

c'est-à-dire « A flaires » el des « Maisons
particulières ». Proportion probable d'abon-
nés.)

CLASSE A : Affaires-. — 100 pour cent.
Maisons parlj.culi.eres. — 90 pour cent.
CLASSE B : Affaires. — 100 pour cent.
Maisons particulières. — 70 pour cent.
CLASSE C : Affaires. — 20 pour cent.
Maisons particulières.-— 13 pour cent.
Supposons que "noire'élude comprenne'une

période de huit années, la question à résou-
dre est celle-ci : étant donné le tarif proba-
ble, sur quel pourcentage' de chaque classe
pouvons-nous compter comme abonnés té-
léphoniques ?

Le tab'eàu qui -résoudra'cette'question doit
être établi dé façon à s adapter aux circons-
tances locales : celui que nous donnons n'est
qu'un modèle destiné à donner une idée du
développement téléphonique probable dans
une grande ville importante et prospère pen-
dant une période dejruit années.

En rassemblant tous les faits fournis par
l'enquête et en se servant du tableau n" II, on
arrive à remplir le tableau « développe-
ment ».

On doit donc avoir maintenant un tableau
donnant les « postes » existant actuellement,
la classe et Je nombre total des abonnés (non
des postes) sur lequel on peut compter ainsi
que leur emplacement.

Un nouveau tableau est nécessaire pour

établir le nombre de « lignes » probables.
Nous donnons ci-dessous' le modèle d'un

.tableau (tableau n° 111), que nous supposons
devoir s'adapter à une élude téléphonique
de huit années dans une grande ville.

Ce tableau doit servir à convertir le nom-
bre probable des abonnés (non des postes)
que nous venons de calculer en « lignes té-
léphoniques ».

TABLEAU III
(Pourcentage des abonnés. Nombre de li-

gnes).
CLASSE A -.Affaires. — 110 pour cent à

120 pour cent.
Maisons particulières. — 100 pour cent.
CLASSE B

•:
Affaires. — 100 pour cent.

Maisons particulières. — 90 pour cent.
CLASSE C : Affaires. — 50 pour cent.
Maisons particulières. — 60 pour cent.
Nota. — Il faut avoir soin, suivant les cir-

constances, d'établir un pourcentage spécial
pour la classe A. A. qui représente les pos-
tes particuliers.

Jusqu'ici nous nous sommes efforcés d'in-
diquer dans ses grandes lignes une méthode
d'après'.laquelle on peut évaluer le dévelop-
pement des lignes durant un nombre d'années
spécifié d'avance. .Mais les questions « den-
sité » el « emplacement des lignes » reslenl
encore à résoudre.

Pour évaluer le degré d'extension que
prend un reseau téléphonique, on peut pro-
céder de la manière suivante :

Le tableau des abonnés existant actuelle-
ment donne le nombre des lignes actuelles,
et le développement calculé d'après ce ta-
bleau donne le total des lignes "qui existeront
à la fin de notre période d'étude, soit huit
années. Nous avons ainsi .deux séries de
chiffres, et au moyen de la table d'augmen-
tation géométrique, nous trouvons un chif-
fre qui, employé comme multiple, servira à
convertir le nombre des lignes actuelles en
lignes « ultimes ».

Le chiffre du pourcentage représente l'aug-
mentation ou développement sur lequel nous
devons compter chaque année pour arriver
au développement définitif à la fin de nos
huit années. Il est certain (el ceci est chose
reconnue) que ce pourcentage de développe-
ment peut très bien ne pas correspondre au



DES ABONNES AU TELEPHONE 13

pour cent du développement des dernières
années, mais il nous semble que nous som-
mes plus près de la vérité en établissant le

pour cent des différentes classes qui proba-
blement deviendront des abonnés téléphoni-
ques, qu'en assurant simplement qu'un cer-
tain pour cent d'extension ou de développe-
ment général est à prévoir.

-

Le pourcentage ainsi obtenu de la popu-
lation peut aussi servir à vérifier tes chiffres
réalisés par la mçlhode que nous indiquons.
Cette méthode de travail nous paraît de
beaucoup supérieure à celles en vogue ac-
tuellement, et ceci étant le cas, il nous reste
à établir une certaine densité pour chacune
des différentes classes, pour arriver.à fixer
le développement final.

De ptus, notre méthode paraît préférable
en ceci, qu'elle ne se borne pas, comme les
autres méthodes, à évaluer le développement
général d'un réseau téléphonique d'après le
total de la population ; ceci est. toujours une
erreur, car le calcul du développement étant
basé sur un même multiple, s'applique éga-
lement à toutes les surfaces et à toutes les
classes de la population. Celte manière de
procéder nous paraît maladroite el peu apte
à assurer l'exactitude et la précision néces-
saires aux études de développement, ce dé-
veloppement n'étant» presque jamais égal,
même dans un espace restreint.

Après avoir trouvé le pourcentage annuel
qui transformera le nombre des lignes ac-
tuelles en lignps « ultimes », il est intéres-
sant de noter que nous pouvons, si nous le
voulons, fixer différents degrés de dévelop-
pement pour les différentes années, sans
pour cela changer le chiffre du dévetoppe-
ment que nous avons calculé devoir exister
à la fin de la période comprise dans notre
étude.

La question du développement des « pos-
tes » ne semble pas avoir grande importance,
car excepté dans le cas des lignes particuliè-
res, elle n'affecte pas directement-le dévelop-
pement du réseau. Néanmoins, étant.donné
le nombre de « lignes »,on peut calculer pres-
que exactement quel sera le nombre total
des postes.

Pour terminer, nous faisons observer que
les tableaux et les plans représentant le dé-
veloppement d'un réseau téléphonique clans
un temps déterminé, constituent un indica-

teur parfait ou plutôt un guide d'une énor-
me valeur pour le service des nouveaux con-
trats, qu'ils renseignent instantanément-sur
les endroits tes plus favorables au dévelop-
pement ; et le coût de ces tableaux est'-cer-
tainement bien vite récupéré.

(Traduit du National Téléphone Journal.)

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS

Billets d'excursions en Touraine, aux Châteaux des
bords de la Loire et aux stations balnéaires de la
ligne de Saint-Nazaire au Croisic et à Guérande.

;. Lr itinéraire. — lr° classe, 86 francs; 2" classe. 65 francs.
— Durée : 30 jours avec faculté de prolongation. — Paris,
Orléans, Bloi*, Amboie, Tours, Chenonceaux et retour
à Tours, Loches et retour à Tours, Langeais, Sauuiur,
Angers, Nantes, Saint-Nazairc, Le Croisic, Guérande et
retour à Paris, via Blois ou Vendôme.

2" itinéraire. — I 1» classe. 54 francs; 2e classe, Il francs.
— Durée" Î5 jours sans faculté de prolongation. — Paris,
Orléans, Blois. Ainboise, Tours, Chenonceaux et retour û
Tours. Loches, et retour à Tours, Langeais et retour à
Paris, via lîlois eu Vendôme.

Ces billots sont délivrés toute l'année.

Billet d'Aller et Retour individuels et de famille pour
les stations thermales et estivales des Pyrénées,
du Golfe de Gascogne et du Roussillon. -

Arcachon. Biarritz. Dax, Pau, Salics-de-Béarn, Laruns-
Eaux-Bonnes (Eaux Cbau les). l'ieiTcliltc-Neslatas (Cautc-
rets. Luz-St-Sau'eur), B.ignères-de Bigorre, Ludion, Ax-
les-Tliermes, Axai: (Aude;, Vernel-les Bains, Aniclie-les-
Bains, «te...

La Compagnie d Orléans délivre toute l'année et à toutes
les gares de son réseau, pour les stations thermales et esti-
vales du Midi :

1" Des billets daller et retour individuels avec réduction
de 25 % en 1r« classe et de 20 "/,, en 2m*ct31.1"' classes, sur
les prix calculés au tarif général d'après l'itinéraire ell'ecti-
vement suivi ;

2" Des billets de famille de 1", 2n'* et 3mc classes, com-portant une réduction de 20 à -10 0/o suivant le nombre des
personnes, sous condition d'elTectuer un parcours mini-
mum de 300 kilomètres (aller et retour compris).

Durée de validité : 33 jours à compter du jour de dé-
part, ce jour compiis, avec faculté de prolongation.

CHEMINS DE FER DE PARIS-LYON-MÉDITERRANÉE

Billets d'aller et retour dits d'arrière-saisoh pour famil-
les, 2° et 3" classes, pour toutes les stations thermales des-
servies par le réseau P.-L.-M. — Valables 33 jours avec
faculté de prolongation délivrée du l" septembre au 15 oc-
tobre, aux familles composées d'au moins deux personnes
voyageant ensemble. '

Prix: La première persortne paie le
-

tarif général, la
deuxième personne bénéficie d'une réduction de 50 0/0, la
troisième personne et chacune des suivantes d'une réduction
de 75 0/0. — Arrêts facultatifs.

Demander les billets quatre jours à l'avance, à la garé de
départ. ;

Train express de nuit pour Évian
mis en marche depuis le 10 juillet.

Ce train part de Paris à 9 heures du soir et arrive à Evian
à S heures du matin. Il est composé de voitures de 1" et
2° classes à intercirculalion et dé nouvellesVoitures de luxe
qui comportent deux compartiments pourvus d'un aména-
gement particulièrement confortable et élégant.
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CONSTRUCTIONS D IMMEUBLES

Avance d'argent pour construire
jusqu'à 75 0|0 de la valeur totale.

S^i/muoe? %mââMî£?

12, rue Félix-Ziem, C3t (Angle rue Dam.émont).

TÉLÉPHONE
5 9 1-92 PARIS (18e). LUNDI, MERCREDI, VENDREDI

de 2 à 5 heures.

Vente, Achat et Gérance d'Immeubles,

PRÊTS SUR HYPOTHÈQUES

Successions et toutes Garanties.

CONSTITUTION DE RENTES VIAGÈRES

RENSEIGNEMENTS GRA TUITS

AVANCES DE LOYERS AUX PROPRIÉTAIRES














